
Rapport du Conseil communal au Conseil général à 
l’appui d’une demande de crédit de 106'000 fr. 
destiné à financer le renforcement du réseau 
électrique au chemin des Draizes 

Madame la présidente, 
Madame, Monsieur, 

1. Introduction

Suite à une panne intervenue le 12 avril 2022 sur le réseau électrique au chemin des Draizes, il est apparu 
que le renforcement du réseau dans cette rue était impératif. 

2. Nature et description du projet

Actuellement, sept immeubles sont raccordés sur un câble plomb de 95 mm2 qui est combiné avec 
l’éclairage public. Pour effectuer un dépannage rapide et efficace, nous avons dû faire appel à l’entreprise 
Nexans Suisse SA pour détecter l’endroit exact de la panne. Ce procédé incombe des décharges 
importantes dans le câble et sur les boîtes de dérivations en place. L’âge du réseau électrique dans la 
zone ainsi que le moyen de détection utilisé pour le dépannage ne nous permettent plus aujourd’hui de 
garantir un bon fonctionnement du réseau électrique. La figure ci-dessous illustre la situation actuelle 
(boîte de dérivations en rouge). 
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Il est par conséquent proposé d’effectuer une rénovation du réseau en posant une nouvelle armoire au 
milieu de la rue et en reprenant individuellement chaque immeuble, ce qui permet de faire un 
renforcement réseau par la même occasion. Les tubes nécessaires existent. 
 

 
 
 

3. Coût du projet 
 
La répartition des coûts est détaillée dans le tableau ci-dessous.  
 

Libellé  Coûts (Fr.) 
Fourniture et pose des câbles et de l’armoire)  64'000.- 
Eclairage public, dépose et pose des candélabres, tirage des 
câbles et raccordement  

9'000.- 

Travaux de génie civil (sondages et socle de l’armoire)  33'000.- 
Total HT  106'000.- 

 
Comme l’état du réseau dans cette rue n’était pas connu, les problèmes rencontrés n’ont pas pu être 
anticipés, raison pour laquelle cette dépense ne figure pas au budget des investissements 2022.  
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4. Conclusion 
 
Nous vous remercions par avance de bien vouloir accepter la demande de crédit qui vous est proposée en 
adoptant le présent rapport et l’arrêté annexé. 
 
Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et nous vous prions d’agréer, 
Madame la présidente, Madame, Monsieur, l’assurance de notre parfaite considération. 

Cortaillod, le 17 mai 2022 

Au nom du Conseil communal 
 Le président Le chef du dicastère 
 Christian Mamin Christian Haenseler 
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Arrêté du Conseil général accordant au Conseil 
communal un crédit de 106'000 fr. destiné à financer 
le renforcement du réseau électrique au chemin des 
Draizes 

Le Conseil général de la Commune de Cortaillod ; 
 
Vu le rapport du Conseil communal du 17 mai 2022; 
 
Vu la loi sur les communes du 21 décembre 1964 ; 
Vu la loi sur les finances de l'Etat et des communes du 24 juin 2014 ; 
Vu le règlement général de Commune du 9 novembre 2015 ; 
Vu le règlement communal sur les finances du 9 novembre 2015 ; 
 
Entendu la Commission des infrastructures et de l’énergie ; 
Entendu la Commission financière ; 
 
Sur la proposition du Conseil communal ; 

arrête 

Article premier : Un crédit de 106'000 fr. est accordé au Conseil communal pour financer le 
renforcement du réseau électrique au chemin des Draizes. 

 
Article 2 : La dépense sera comptabilisée au compte des investissements n° 50340.21 du 

chapitre 87110 « Réseau d’électricité » et amortie au taux de 3 %. 
 
Article 3 : Le Conseil communal est autorisé à conclure l'emprunt nécessaire au financement 

dudit crédit. 
 
Article 4 : Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent arrêté, à l'expiration du 

délai référendaire. 

Cortaillod, le 23 juin 2022 

Au nom du Conseil général 
 La présidente Le secrétaire 
 Anneline Straubhaar Michel Jeanneret 
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